RELEVE MENSUEL DESACTES REGLEMENTAIRES DU SYNDICAT ARDECHE CLAIRE

MOISDE MARS 2010
Article L5211-47 du CGCT

Etabli le 12 avril 2010

BUREAU SYNDICAL

Extrait de la ddlib@ration du Bureau Syndical du 303/2010 concernant le suivi scientifique des populations de chauves-souris dans la
grotte du Soldat (DB10-07)

Le Pr@sident de I’ Assembl @e prdcise tout d’ abord gjle Bureau du Syndicat est appel@d  procdder, en gplication del article L5211-10 du Code
G@n@ral des Collectivitds Territoriales, par ddldgat du Comitd Syndical ddcidde par ddlibdration d&/@4/2008 rendue exdcutoire le 7/05/2008.

Le prdsident rappelle qu une espt.ce protdgde de chae-souris a Gtd recensde (Rhinolophe euryale) danka grotte du Soldat (commune de
Labeaume). A ce titre, la grotte va faire I'objet dune mise en protection ; un barreau va Etre posfiam de fermer I’accks la cavitd. Un suivi
scientifique est ndcessaire afin de connaitre I'impct de cette action sur les populations de chiropttres. 11 serardais@ par le Centre Ornithologique
Rh ne-Alpes. Cette action est financde 100% par I’ Etat ; son montant S @lt ve 7950 euros HT.

Par une ddlibdration en date du 8 octobre 2009, |eBureau syndica a dgj approuvd le projet de suivi sientifique. Cette ddlib@ration ne
comportait pas le montant pr@dvisionnel de I’ actionOr, pour instruire le dossier de demande de subvention, laDDT requiert d’ une ddlib@ration avec
montant. Le prdsident demande aux membres du bureaude valider le montant de 7 950 HT.

Le Bureau Syndical aprt.s en avoir ddlib@rd, (vote po: 9, contre : 0, abstentions : 0)

ARRETE |le montant de |’ action de suivi scientifique ces chiroptbres 7 950 HT.
DEMANDE au Pr@sident de transmettre cette informatbn aux servicesdelaDDT

Extrait de la ddlibdration du Bureau Syndical du 303/2010 concernant | attribution du march@ de r@akation des campagnes d analyses
delaqualitd del eau et des milieux pr@vues au r$gau de suivi du contrat derivitre annde 2010 (0B10-08)

Le Pr@sident de I’ Assembl @e prdcise tout d’ abord gjle Bureau du Syndicat est appel@d procdder, en gplication del article L5211-10 du Code
G@n@ral des Collectivitds Territoriales, par ddldgat du Comitd Syndical ddcidde par ddlibdration d&/@4/2008 rendue exdcutoire le 7/05/2008.

Par ddlib@ration en date du 11 f@vrier 2010, le Baau Syndical a autorisd |e lancement d une consultadion pour lardalisation des campagnes de
mesures du rdseau opdrationnel de suivi du Contrat @ Rivik.re Ardiche et affluents d amont. Cette op@rabtin est inscrite pour un montant
pr@visionnel de 53 350 HT annuel, avec un taux de subventions de 80% (Agence de | Eau, RJgion Rh ne-Alpes).

Le march@ se compose de 2 lots :

- Lot 1 : Campagnes d analyses physico-chimiques et chimiques
- Lot 2 : Campagnes d analyses hydrobiologiques

La consultation a @t@ lancde en procddure adapt@A2 f@vrier 2010 auprks de 5 entreprises pour ledt 1 et de 8 entreprises pour le lot 2, chacun
des bureaux d’' @tudes devant Etre consult@ds en fonan de leurs domaines de comp@tences pour un ou dewx lots:

. AQUABIO - 33 750 ST GERMAIN DU PUCH

. GREBE - 69 007 LYON

. SAGE Environnement - 74 940 ANNECY-LE-VIEUX
e CARSOLSEHL - 69000 LYON

. SAVOIE LABO - 73374 LEBOURGET DU LAC

. CERECO SA, laboratoire du Sud - 30 128 GARONS
. Laboratoire CERES - 07 170 VILLENEUVE DE BERG
¢ |RIS Consultants- 07 160 MARIAC

. GEOPLUS - 26 300 BOURG DE PEAGE

. AQUASCOP - 34 000 MONTPELLIER

. ARALEP- 69 603 VILLEURBANNE

Ladate limite de remise des offres @itait fix@de a22 mars 2010.

Les entreprises suivantes ont ddposd une offre :

Pour lelot 1 - analyses physico-chimiques et analyses des 41 substances (eau et sZdiments),

. SAGE Environnement - 74 940 ANNECY-LE-VIEUX
¢ CARSO LSEHL -69000LYON
« CERECO SA, laboratoire du Sud - 30 128 GARONS
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Pour lelot 2 - analyses hydrobiologiques, |es offres des candidats suivants ont @td re ues :

* AQUABIO - 33750 ST GERMAIN DU PUCH

« GREBE- 69007 LYON

e SAGE Environnement - 74 940 ANNECY-LE-VIEUX
* AQUASCOP- 34000 MONTPELLIER

* ARALEP-69603VILLEURBANNE

*  ASCONIT- 69366 LYON

Le Prdsident prdsente les offres re ues des entrepises et prdcise que les crittres de choix ont @tddinis dans le riglement de la
consultation (critkres techniques pour 50% de la nde et un crittre financier pour 50% de la note).

Il invite alors les membres du Bureau se prononcer sur | attribution des 2 lots constituant |e march@de suivi de la qualitd de | eau pour
2010.

Le Bureau Syndical aprt-s en avoir ddlib@rd, (vote po: 9, contre : 0, abstentions : 0)

DECIDE de retenir la proposition du Groupement solidaire CARSO LSEHL 321 avenue Jean-Jaurks 69 362 LY ON
(mandataire) et Asconit Consultants pour un montant maximum de 16 685.60 HT, soit 19955.98 TTC pour lelot n1l
(analyses physico-chimiques et analyses des 41 substances)

DECIDE de retenir la proposition du Bureau d @tudes ARALEP-domaine scientifique de la DOUA B timent CEl 66 boulevard
Niels BOHR - 69 603 VILLEURBANNE pour un montant maximum de 15 150 HT, soit 18 119.40 TTC pour lelotn 2
(analyses hydrobiol ogiques)

AUTORISE le Prdsident, signer tous les documents ndcessaires lar@alisation de ces analyses.

Extrait de la d@libdration du Bureau Syndical du 303/2010 concer nant le lancement de la consultation pour lar@alisation destravaux des
Plans d Objectifsd Entretien de la vidg@tation et descarification d atterrissements 2010 (DB10-09)

Le Prdsident de I’ Assembl @e prdcise tout d’ abord gjle Bureau du Syndicat est appeld  procdder, en gplication del article L5211-10 du Code
G@n@ral des Collectivitds Territoriales, par ddldgat du Comitd Syndical ddcidde par ddlibdration d&/@4/2008 rendue exdcutoire le 7/05/2008.

Le Syndicat Mixte Ardkche Claire met en uvre des Pl ans d Objectifs d Entretien dans le cadre des ses c omp@tences de rdalisation des travaux
d intdr&t g@nGral pour favoriser les @eoulementastdliorer les milieux aguatiques. Ces opdrations ot inscrites au Contrat de Rivikre Ardtche et
affluents d amont.

Par ddlibdration en date du 15 ddcembre 2009, le Coit®d Syndical a approuvd | externalisation de la rdesation des travaux d entretien de la
vdgditation et de scarification d atterrissements compter de janvier 2010. Les Plans d Objectifs d Entretien (POE) Ardtche-Lignon, Auzon-
Cladut-gne et Ibie se ddroulent sur la p@riode 200814 et font | objet d une DYclaration d Intdr@Et G@mal. Les travaux b@ndficient de 80% d aides
financit.res du Conseil G@ndral, de | Agence de | Eaet de la Rdgion Rh ne-Alpes.

Le Pr@dsident propose au bureau syndica de lancer wne consultation d entreprises pour la rdalisation du programme d intervention 2010 des
POE. La pdriode favorable de ridalisation des travax est la pdriode automne-hiver 2010.

Il prdsente le ddtail du programme de chantier :
¢ POE Ardtche Lignon 2008-2014 : 15 chantiers de traitement de vidg@itation et 2 chantiers de scarificébn d atterrissements programms en
2010;
¢ POEAuzon Cladutgne2009-2013 : 4 chantiers de traitement de vddg@tation et 1 chantier de scarificatio d atterrissements programm@s en
2010;
e POE Ibie 2008-2014 : 2 chantiers de traitement de vidg@itation programms en 2010.

Le montant pr@dvisionnel des prestations est de 92 @0 HT. Une consultation en procdure adapt@e estproposde. Le montant des prestations
Jtant Dlevd, une publication au BOAMP et des ddlaile remise des offres similaires |la proc@ddure d appel d offre paraissent adaptds cette
consultation.

Le march@ pourrait s organisera en 3 lots gdograptiues et 1 lot scarification :
N 1: Haute vall@e Ardt.che (Mayres Thueyts) + Lignon
N 2 : Boucle d Aubenas + Auzon - Cladut.gne
N 3: Moyennevaldedel Ardtche (Vog @ Sampzon) + Ibie
N 4 : Scarification d atterrissement

Le calendrier pr@visionnel de la consultation serat le suivant :
Avisde publicitd : £ avril 2010
Date limite de rdception des offres: 28 Mai 2010 12h00
Choix des entreprises : bureau syndical de juin 2010
Ex@cution des chantiers : 1ler Octobre au 31 D@cemte 2010.

Le Bureau Syndical aprt.s en avoir ddlib@rd, (vote po: 9, contre : 0, abstentions : 0)

AUTORISE le Pr@dsident lancer la consultation
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EN VALIDE les modalitds de ddroulement (procddurgublicitd, allotissement, calendrier) telles que ptJsentdes par le Prdsident et
PRECISE les critt.res d analyse des offres : financier 30 points et technique 30 points

AUTORISE le Prdsident mener bien cette consultation et signer et finaliser tout document n@cessaire.

Extrait dela dglib@ration du Bureau Syndical du 303/2010 concer nant | avenant au march@ dematrised uvre du Sch@ma de coh@rence
des activitds sportives et deloisirslides laritre (DB10-10)

Le Pr@dsident de I’ Assembl @e prdcise tout d’ abord gjle Bureau du Syndicat est appel@ proc@dder, en aplication de | article L5211-10 du
Code G@n@ral des Collectivitds Territoriales, par ddfjation du Comitd Syndical ddcidde par ddlibdratisin 29/04/2008 rendue exdcutoire le
7/05/2008.

Suite la d@lib@ration du bureau syndical en datedu 11 f@vrier 2010, le groupement de matrise d uv re du SCAL, reprdsentd par son
mandataire POY RY, aproposd un avenant ddfinissantds modalitds de rdsiliation partielle du march@.

Le Pr@dsident rappelle que le bureau syndical avaitddlib@rd favorablement au principe de rdsiliatioranpielle, avait refusd la premitre
proposition d avenant soumise par le groupement, avait prdcisd le contenu de la partie de march@d nordsilide, ainsi que | enveloppe budgQtaire
maximale de | avenant.

Il informe les membres du bureau que | avenant rddigd et la demande de r@siliation d un commun accordsur lesquels il devait GEtre
dglib@rd n ont pas Bt transmis par e bureau d @iu

Il propose de remettre une date ult@rieure la d@ibdration sur ce point.

Le Bureau Syndical | unanimitd sans abstention remet plus tard la ddlib@ration sur ce dossier.

Extrait de la d@lib@ration du Bureau Syndical du 303/2010 concernant le lancement de la consultation pour | entretien des ouvrages
v@dgditalisds (DB10-11)

Le Pr@dsident de I’ Assembl @e prdcise tout d’ abord gjle Bureau du Syndicat est appel@ proc@dder, en aplication de | article L5211-10 du
Code G@n@ral des Collectivitds Territorides, par ddtjation du Comitdd Syndical ddcidde par ddlibJratisn 29/04/2008 rendue exdcutoire le
7/05/2008.

Le Syndicat Mixte Ardkche Claire rdalise, dans le cdre de sa comp@tences travaux d intdr@Et gdndral sarivrages de stabilisation de
berges en gdnie vdgdital et techniques mixtes ou deplantations, ndcessitant des interventions d entreien : ddbroussaillage, traitement des
inddsirables, arrosage. Le tota des interventions2010 repr@sente environ 42 journdes hommes. Certainginterventions ndcessitent la prdsence de 2
personnes, notamment pour des questions de sdcuritd

Cet entretien Gtait rdalisd jusgqu fin 2009 par | Glipe rivitre du Syndicat. Sa mise en uvre en 2010 n@cessite une prestation
externalisde en appui au responsable de chantier. Le montant pr@dvisionnel est estim@ environ 5000 HT, mais pourra (Etre trks variable selon le
type de prestataire.

Le prdsident propose au bureau syndical de lancer une consultation, notamment auprts d entreprises d insertion ou de paysage, pour la
mise disposition de personnel pouvant intervenir en appui au chef de chantier pour la rdalisation deces interventions d entretien.

Les entreprises suivantes pourraient Etre consult@e

¢ SYNERNAT (Largentitre)
 AgriVas(VaslesBains)

e ECATE (Bourg St Anddol)

«  Nature Vive (Aubenas)

e Dominique MESSIE (Aubenas)

e Micka® CONSTANT (St Didier sous Aubenas)
e Michd PETIX (Laevade)

e Ozl Espaces Verts (Ucel)

e Emmanuel MUNOZ (Chassiers)

e AMT Espaces Verts (Rosit.res)

Le Prdsident demande aux membres du Bureau Syndicalde se prononcer sur le lancement de consultation.

Le Bureau Syndical aprt-s en avoir ddlib@rd, (vote po: 9, contre : 0, abstentions : 0)

AUTORISE le Prdsident lancer la consultation des entreprises dont la liste figure ci-aprt.s, pour la mise disposition de personnel
pouvant intervenir en appui au chef de chantier pour la rdalisation des interventions d entretien dddtes par le Prdsident, et signer et
finaliser tout document n@cessaire.

0 SYNERNAT (Largentitre)

0 AgriVas(VaslesBains)

o ECATE (Bourg St Anddol)

0 Nature Vive (Aubenas)

0 Dominique MESSIE (Aubenas)
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Micka®l CONSTANT (St Didier sous Aubenas)
Michel PETIX (Lalevade)

Ozil Espaces Verts (Ucel)

Emmanuel MUNOZ (Chassiers)

AMT Espaces Verts (Rosik.res)

O O0O0oOoo

Extrait de la dglibdration du Comitd Syndical du 313/2010 concernant le compte rendu des actions r@alisdes dans le cadre de
dgl@gations consenties par le comit@C10-09)

L article L5211-10 du CGCT permet | organe ddlib@rant de ddlPguer une partie de ses attributions.

Par ddlib@ration du 29/04/08, |e comitd a dJl Bgegsitributions suivantes:

Au Pr@dsident
1. r@alisation deslignesdetr@sorerie sur la base din montant maximum ddcidd par le comitd
2. ddcision d alignation degr@d grd de biens mobitied une valeur infdrieure 4600
3. ddcision d acquisition de biens mobiliers danslaimite des cr @dits ouverts au budget
4. sollicitation des partenairesfinanciers

ddcision de passation des conventions relatives auxsubventions, des conventions partenariales pr@dvues | article2 c et 2

d des statuts du syndicat, conventions inh@rentes la r@alisation des travaux et conventions pr@vues | article 8 des

statuts.

ddcision concer nant la pr@paration, la passation, é&x@cution et le rk. glement des march@s d un montaninf@rieur 4 000
HT

ddcision de procdder lardalisation des emprunta@dcessaires aux opdrations dans la mesure og les d@dits auront Gt&

ouverts par le comitd et aux op@rations financit.regiles la gestion desemprunts.

recrutement des agentstitulaires et contractuels et questionsrelatives au personnel, dansla mesur e og les postes aur ont

Ot crdDs et les cr dits auront Gtd ouverts pavnhe d.

actions en justice, tant en demande qu en ddfense au en intervention,

n@gociation des contratsd assurance et leur conclision.

congtitution des jurys de concours: le prdsident d@Jsignera les membres qui seront adjoints la commission d appel

d offres, pour constituer lesjurysde concours.

Au bureau :
1. Comp@tences g@ndrales en matit re de marchds publkiosn montant supdrieur 4000 HT
2. Procddures administratives, matrise d uvre, conduite d op@ration, mission d assistance et de conseil, montages
financiers, ndcessaires lardalisation des opdr @ns mendes par le Syndicat,
3. Ddcisionsder@aliser destravaux detoute naturequr le compte des communes adh@rentes au Syndicat,
4. Conventions de dgl@gation de matrise d ouvrage pubic, conventions de mandats,
5. Acquisitionsimmobilitres, procdddures d expropriatn et de ddclaration d intdr Et g@ndral
6. Baux detoutes natures, baux emphyt@otiqueset construction, concessions et affer mages administratifs, autorisation de

proc@dure des conventions et d occupation de domaire public,

L article L5211-10 du CGCT stipule que lors de chaque rdunion de | organe ddlibdrant, le prdsident rermbmpte des travaux du bureau et
des attributions exerces par ddldgation de | orgaddlibdrant.

Les actes pris par le Pr@sidentont @td les suivants :

(o]

Signature de contrats ou bons de commande pour le bon fonctionnement des services (fournitures de bureau ) et ddcisions
courantes concernant la gestion du personnel .

Les actes pris par le Bureau ont @td les suivants :
R@union du 24/02/2010

0

Ddlibdration DB10-04- Choix des entreprises pour lesprestations dimprimerie: attribution du march@ aux prestataires
IMPRIMERIE NOUVELLE - FOMBON (Avenue de Roqua BP53 07200 Aubenas) et C EVENNES IMPRIMERIE (13 rue des R@servoirs
07200 Aubenas)

Ddlibgration DB10-05- Attribution du march@ de pelléravaux compl@mentaires annde 2010: Reynouard TR 07 120
LABEAUME pour un montant maximum de 4655 HT

Ddlibgration DB10-06- Attribution du march@ de traetr forestier travaux compl@mentaires ann@e 2010: entreprise Atout
environnement, 30 200 BAGNOLS SUR CEZE, pour un montant maximum de 4 775 HT.

Le COMITE SYNDICAL, aprts en avoir ddlibdrd, (votespr : 54, contre: 0, abstention: 0)

APPROUVE les ddcisions prises par |e Prdsident et I8ureau dans |e cadre des ddl@gations qu il leur aonsenties

Extrait de la d@lib@ration du Comit@ Syndical du 313/2010 concernant le vote des comptes administratifs 2009 et affectation des
r@dsultaty DC10-10 et DC10-11)
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Syndicat Mixte ARDECHE CLAIRE
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Extrait de la ddlib@ration du Comit@ Syndical du 313/2010 concernant la cr@dation d un poste ding@nieur pour une mission
occasionnelle (DC10-12)

A | occasion du d@bat d orientation budg@taire, a @ abordde la question de | Blargissement du pJrirtie du contrat de rivikre afin de prendre
en compte |les nouvelles demandes d adh@sion d@pos@een 2009 (communaut? de communes du Val de Ligne rotamment).

Sous rdserve de | accord des partenaires financiers une @tude diagnostic et | @laboration d un progranme d action pourraient (Etre intdgrds
la r@vision du contrat de rivitre. Le suivi de cet d@marche impliquerait le recrutement d un nouvel ing@nieur dans le cadre d une mission
occasionnelle, pour venir en appui au chargd de mision contrat derivit.re, afin de faire face au surao t important d activitd qui en ddcoulerait.

Pour cela, le Prdsident prdcise la possibilitd descourir aux dispositions de | article 3 alinda 2 dela loi du 26/01/1984 permettant de faire
appel  du personnel non titulaire pour un besoin o ccasionnel (contrat de 3 mois renouvelable une seule fois titre exceptionnel pour rdpondre un
besoin ponctuel et exceptionnel de travail).

L agent serait recrutd temps complet dans le cadre d un contrat de trois mois renouvelable une fois. 1l serait rdmun@rd par rdfdrence la
grille indiciaire des ing@nieurs territoriaux en faction de son exp@rience. Le niveau de qualification exigd serait un dipl me de niveau Bac + 5
minimum en environnement. Le poste serait ouvert compter du 1% septembre 2010, sous rdserve de | accord d un financement par | Agence de
| Eau, pour 3 mois, @ventuellement renouvel able unefois sur ddcision du Prdsident en fonction du besm.

Le COMITE SYNDICAL, aprts en avoir ddlibdrd, (votespr : 54 , contre: 0, abstention: 0)

DECIDE | unanimit@, d adopter la proposition du prJsident

PRECISE que le poste sera ouvert compter du 1 septembre 2010. L agent serarecrut@d temps complet dans le cadre d un
contrat de trois mois renouvelable une fois sur ddésion du Prdsident en fonction des besoins. || serar@mundrd par rdf@rence la
grilleindiciaire des ing@nieurs territoriaux en fanction de son expdrience et de son niveau de qualifcation.

Le niveau de qualification exigd sera un dipl me de niveau Bac + 5 minimum en environnement

AUTORISE le Pr@dsident  effectuer toutes les ddmarcles ndcessaires | embauche (signature du contrat de travail ), sous
rdserve de | obtention d un accord de financement per | Agence del Eau

DIT que les crddits ndcessaires seront inscrits apudget 2010

Extrait de la d@lib@ration du Comitd Syndical du 313/2010 concernant la convention pour la poursuite de | @laboration du SAGE
pdriode 2010-2012(DC10-13)

L @laboration du SAGE d@butde en 2004 a pu, jusque, Etre mende gr ce la participation financitredes communes concerndes par son

pdrimt_tre dans |e cadre d une premit re conventiond@sormais soldde.

Cestravaux ont permis la CLE d arrCEter |es objectifs g@n@raux et les orientations strat@dgiques du SAK le 7 f@vrier 2008.

Aujourd hui, de nouvelles actions doivent (Etre condiites pour poursuivre lafinalisation du SAGE jusqu son approbation.

C est pourquoi la Commission Locale de | Eau, lors de sa sdance du 17 ddicembre 2009, a ddcidd de lancen nouvel appel  participation
aux communes et collectivitds compdtentes sur la bse d une deuxit-me convention, pour la pdriode 20102012, @tablir entre le Syndicat Ardk.che

Clareet :
le Syndicat d Btude du bassin Chassezac,
le Syndicat desrivit.res Beaume et Drobie,
la Communaut@d de Communes du Val de Ligne ddsormaisampdtente pour la gestion @quilibrde des cours d ea

les 38 communes aujourd hui « isol@es ».

Les ddpenses prdvisionnelles pour la pdriode 201042 s Gk vent 435 794,49 .
Le taux de financement ext@rieur est de 84% (Agencede | eau et Conseil R@gional Rh ne Alpes). La part non subventionn@e des ddpenses

prendre en charge par les collectivitds du bassin \ersant serait ainsi de 70 414,90 .

Le nombre total d habitants des communes concerndespar le p@rimttre du SAGE Gtant de 117 973 habitast la CLE a ddcidd par ddlibdration
que la contribution soit calcul@e au prorata du nonfore d habitants des communes et collectivitds les mncernant, soit 0,60 /habitant pour la pdriode

2010-2012.

Le Syndicat Ardtche Claire regroupant 62 communes paur une population totale de 61 630 habitants, la participation qui serait appel@e au
Syndicat serait de 36 785 pour 3 ans, soit 12 261,76 /an.

Le COMITE SYNDICAL, aprts en avoir ddlib@rd, (votempr : 41 , contre: 0, abstention: 0)

AUTORISE lePr@sident signer le projet de convention (cf modtle ci-annexd) et  rdaliser toutes |eormalitds ndcessaires.

Extrait de la ddlibdration du Comit@ Syndical du 313/2010 concer nant le r@dgime indemnitaire: ddter nmation du cr ddit global 2010 et
int@gration du changement de fondement juridique dda prime de service et de rendement (DC10-14)

Le Pr@sident rappelle qu un rdgime indemnitaire esen place depuis 2003.

Il prdcise qu il est nBcessaire de voter un crddiglobal pour chague exercice budgQitaire et propose e tableau suivant pour 2010 :

Syndicat Mixte Ardkche Claire - Alide du Chteau 07200 VOG E - 0475378220 Fax:0475378222 email: serv.admin@ardecheclaire.fr 6



Nombre d'agents| Tota par cadre d’emploi
Ing@nieurs 4 31420.50
Techniciens territoriaux 2 7 888.94
Attach@s territoriaux 3 11 903.56
Adjoints administratifs de premit.re classe 2 419564
Agent de matrise 1 4009.32
59 391.66

Montant maximum compl@mentaire pr@voir pour un igdnieur dans le cadre d une mission ponctuelle (4 nois compter de septembre) :
2573

De plus, le ddcret et | arr®&D du 5 janvier 1972 latifs la Prime de Service et de Rendement (P.S.R.) ayant @t@ abrogds et remplacds par le
ddcret n 2009-1558 et par un arr@E&Q du 15 ddcemb2809, le comitd devra ddlib@rer pour intdgrer ceatgement dans la ddlibdration relative au
rddgime indemnitaire du syndicat. D@sormais | es tawannuel s de base sont les suivants :

- Ing@nieur : 1659
- Ing@nieur principal : 2817
- Technicien sup@rieur 1010
Le montant individuel ne peut excddder |e double dumontant annuel de base.

Le COMITE SYNDICAL, aprt.s en avoir ddlib@rd, vote pou55, contre: 0 , abstentions: O :

- APPROUVE le crd@dit global pour le rdgi me indemnitai concernant 2010
- PREND ACTE de lamadification du fondement juridique de la Prime de Service et de Rendement et des nouveaux taux de base annuels.

Extrait de la dglibdration du Comit@ Syndical du 313/2010 concernant le vote des budgets primitifs 2010 : budget principal et budget
@quiped entretien (DC10-15 et DC10-16)

DC-10-15 Vote des budgets primitifs 2010 |

Le Prdsident du syndicat soumet au Comit@ Syndicalles budgets primitifs 2010 dont |es balances s @taldi ssent comme suiit :

Concernant le budget principal 2010
Le COMITE SYNDICAL, aprt.s en avoir d@lib@drd, vote pou55, contre: 0, abstentions: O:
APPROUVE le Budget primitif du budget principal

Concernant le budget annexe @quipe d entretien 2010

Le COMITE SYNDICAL, aprt.s en avoir ddlib@rd, vote pou55, contre: 0, abstentions: 0:
APPROUVE le Budget primitif du budget annexe @quiped entretien de | exercice 2010.

DC-10-16 Budgets primitifs 2010 Contributionsdes communes |

Le Prdsident rappelle qu’un d@bat d’ orientations lolgBtaires s est ddroul @ |e 24/02/2010.
Le Prdsident prdsente le montant de la contributiorR010 figurant sur le tableau des contributions au titre de | exercice 2010 (document
reproduit en annexe)

Le COMITE SYNDICAL, aprt.s en avoir d@lib@drd, vote pou55, contre: 0, abstentions: O:

APPROUVE |le montant de la contribution globale 700 886.62 .
VALIDE lar@partition des contributions 2010 tellequ elle rdsulte du tableau annexd la pridsente d@idration.
PRECISE que:

a | appel des contributions de fonctionnement :

e 246 242 «gestion g@nDrae » et 33676.11 «entretien de la rivikre travaux d intdr@& gdndral x fera en deux acomptes
@quivalents : le ¥ en avril 2010, le 2™ en juin 2010.

« 134759.36 «conventionsfinancitres», feront| objet de 4 appelsde trimestriditds.

b. | appel des contributions d investissement :

« 20000 « investissement intdr(E gdndral », serBeavec le premier acompte de la gestion g@ndraer avril 2010

3963115 «travaux dintdrE local » se fera avat le ddmarrage de | op@ration et aprt.s signature € la convention prdvue
| article 8 des statuts du syndicat.

e 226578 «sch@ma de coh@rence des activitds spoives et de loisirs », et la part relevant de la solidaritd territoriale telle que
prdvue | article 9 des statuts seront appel @s enseptembre 2010.
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